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Mairie et Agence Postale 

332, route de la Mairie 

Contact Mairie                 : 04 76 32 82 28               mairie@mairie-saintalbindevaulserre.fr  
Contact Agence Postale   : 04 76 35 37 36                
En cas d’urgence              : 06 37 05 32 04 
 
Horaires :    Mardi      : 9h00 à 12h00  

Mercredi : 9h00 à 12h00  
Jeudi       : 16h00 à 19h00  
Vendredi : 10h30 à 12h30 

Joindre le Maire et ses adjoints 
 Cédric MILANI       : 06 37 05 32 04         maire@mairie-saintalbindevaulserre.fr 
 Marc ROCHET        : 06 08 54 38 59         adjoint1@mairie-saintalbindevaulserre.fr 
 Gilbert LONGO       : 06 01 72 81 27         adjoint2@mairie-saintalbindevaulserre.fr 
 Karine MOLLIER    : 06 70 47 20 65         adjoint3@mairie-saintalbinvaulserre.fr 

 
Site internet : mairie-saintalbindevaulserre.fr 
 
               Facebook : Commune de Saint Albin de Vaulserre 
 
Application : macommuneconnectee.fr à télécharger sur Playstore. 
BONNE NOUVELLE !!!! Réouverture de la salle des fêtes, infos et réservations sur le site. 
 

Assistantes Maternelles 
 Anne-Marie BERGER        474 route du Lanet                   : 04 76 35 19 98 
 Noémie DE MACEDO       418 route du Lanet                   : 04 76 37 23 38 
 Djahira BOUZIDI               554 chemin de la Bouvatière   : 06 47 13 57 48 

 

FERMETURE MAIRIE ET AGENCE POSTALE :  
du Vendredi 30 Juillet au Lundi 23 Août INCLUS 

 

Festival ARCHI’Nature 
jusqu’au mois de 
novembre. 
 

Historiales de Pressins :  
 du 21 au 24 et du 27 au 31 

juillet spectacle son et 
lumière : « D’Elvis à 
Apollo »  

 du 26 au 29 août: Mission 
Jules Verne.  

 

38ème édition des 
Journées du 
Patrimoine en Isère : 
les 18 et 19 
septembre 2021. 

Les Vals du Dauphiné : partez à 
l’aventure en famille avec 
«  Explor Game de St Martin de 
Vaulserre » : (sur Apple Store et 
Google Play « Aventures des Vals 
du Dauphiné » 
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SAINT ALBIN de VAULSERRE 
 

Le P’tit Bulletin de Juillet 2021 

Le mot du Maire 

Au 5 juillet 2021, cela fait déjà un an que nous avons, l’équipe municipale et moi-même, commencé cette 
aventure. Malgré un démarrage « assez spécial » avec la crise sanitaire, nous sommes fiers d’avoir pu 

enclencher des projets dont certains commencent déjà à voir le jour.  

 

Ecole 1927 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ecole 1927 

Mairie 2021 



Cœur de village 

Aire de jeux :  

Fin septembre, un ensemble jeux pour enfants de 2 à 10 ans, sera installé côté droit des jardins de la Mairie, 
comprenant 1structure principale (maisonnette, toboggan), 2 jeux individuels sur ressort, et leurs zones de 
sécurité,: ainsi qu’une table-bancs « pique-nique », et 2 panneaux-bancs en bois sur le muret central. 

* Une subvention de 50 % a été obtenue de la région. 

 

 

 

Animation : Festival ARCHI’Nature (festival-archinature.com) 

 

« Folies au fil de l’eau », territoire du Guiers de Juillet à Novembre 2021.                                                              

Flirter avec la rivière, de la source au confluent, le Guiers sera le fil conducteur de l’édition 2021, réunissant 
Isère et Savoie, de la Chartreuse jusqu’aux plaines. Les lieux choisis permettront d’apprivoiser ses berges 
sauvages et seront prétexte aux promenades en famille. 

Objectif : (re) découvrir et valoriser nos lieux de vie ou l’alliance de l’art, de l’Homme et de la nature, de 
créer des passerelles par le biais des constructions ou des créations d’Artistes, Architectes et Designers, qui 
puissent favoriser le lien social et la médiation, la méditation et la découverte du paysage. 

Les communes engagées dans ce festival sont : St Pierre de Chartreuse, St Laurent du Pont, Les Echelles, 
Entre deux Guiers, St Béron, St Albin de Vaulserre, Pont de Beauvoisin Isére et Savoie. L’implantation 
retenue dans notre village est l’espace verdure, à droite du parvis de l’Eglise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Urbanisme: -responsable Marc Rochet 

Il est rappelé que tous travaux de construction nouvelle*, voire de démolition* ou de rénovation de 
l’existant*, (clôture et portail, toiture, travaux de façade, ouverture, changement de fenêtre et volet, ou de 
couleur, véranda, auvent, bardage, …..), doivent impérativement faire l’objet d’une déclaration en Mairie, 
avant le début desdits travaux. 
Documents en vigueur* : -PC cerfa 13406*06 /-DP cerfa 13703*07 /PD cerfa 13405*05 /DAACT cerfa 
13408*05. 

Civisme et règles de bon voisinage 
Bruit :- tondeuses à gazon et autres outils bruyants (tronçonneuse, roto-fil, compresseur, perceuse, 
souffleur, …) sont tolérés (R1334-31) les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 ; le samedi : 
de 9h à 12h et de 15h à 19h ; le dimanche et jour férié : de 10h à 12h. 

Feux : de broussailles, de déchets verts ou de toutes autres natures (sauf barbecues), sont interdits sur la 
commune. 

Haies* : il est rappelé que les haies doivent être taillées en permanence, en limite de propriété ou de voie 
publique, (trottoir ou pas), et doivent être plantées à une distance minimum de 0.50m si H < ou = à 2m ; à 
2m minimum si H > à 2m. 
Stationnement : il est expressément demandé aux propriétaires de véhicules (roulants ou pas) de ne pas 
encombrer les trottoirs, ceux-ci étant réservés aux piétons et poussettes. 
Tout manquement à ces règles en vigueur, les contrevenants s’exposent à des amendes allant de 135€ à 
450€. 
* Les déchetteries de Les Abrets, St Genix et Domessin sont celles affectées à notre secteur ; - horaires 
d’ouverture de celle de Domessin : L de 14h à 17h20 ; J de 9h à 11h50 ; M, Me, V et S de 9h à 11h 50 et de 
14h à 17h20.  

Collecte des ordures ménagères : - jusqu’au 13 septembre inclus, elle a lieu le lundi soir à partir de 
20h au lieu de 13h. Les bacs peuvent être sortis en fin d’a-midi et obligatoirement récupérés le mardi matin, 
afin de libérer les trottoirs. 

Travaux -responsable Gilbert Longo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Création d’une bordure de délimitation voirie et d’une 
plateforme voitures, impasse du Lavoir. 
Réfection de l’égout à l’arrière de la Mairie. 
Suite au coup de vent du vendredi 4 juin, déblaiement du 
cerisier de la cure et remise en état (tuiles) du garage de la cure 
et du préau de la Mairie.     

Curage du ruisseau du 
lotissement Le Maréchal, 
mise sous canalisation en 
partie basse, mise en 
forme et en pelouse du 
talus. 
 

 
 
 
Fleurissement 

du village 
 


